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Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation telles qu’elles sont définies par
le présent arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les
intérêts  mentionnés  à  l’article L.511-1  du  Code  de  l’Environnement,  notamment  pour  la
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection
de la nature et de l’environnement ;

Considérant que l’exploitant d’une installation de dépollution et de démontage de VHU doit
être titulaire de l’agrément technique correspondant en application des dispositions prévues
aux articles R. 543-162 et R. 515-37 du Code de l’environnement ;

Considérant que la demande d’agrément présentée par la SAS AUTO PIECES DEJOU comporte
l’ensemble des renseignements mentionnés à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012
susmentionné ;

Considérant que l’exploitant s’engage à respecter les conditions fixées par le cahier des charges
qui fait l’objet de l’annexe I de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé ;

Considérant qu’en application de l’article R. 515-37 du Code de l’environnement, l’agrément est
accordé par arrêté complémentaire, pris en application de l’article R. 512-46-22 du Code de
l’environnement, lorsque l’exploitant d’une installation classée est déjà autorisé;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La SAS AUTO PIECES DEJOU, dont le siège social  est  situé « Dejou »,  28 rue Bernard Dejou,
15130 Arpajon-sur-Cère est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au
présent arrêté, à exploiter au même lieu les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 2 : MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTÉRIEURS

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°92-138 du 30 janvier 1992 modifié, en dernier lieu par
l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°2021-427  du  13  avril  2021  portant  actualisation  du
classement  ICPE  sont  applicables  aux  installations.  Elles  sont  modifiées,  complétées  ou
renforcées par  le présent arrêté,  notamment pour les  activités  centre VHU, pour  lesquelles
s’appliquent les prescriptions du texte suivant :
– arrêté ministériel  du 26 novembre 2012 relatif  aux prescriptions générales  applicables aux
installations  classées  relevant  du  régime  de  l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  2712-1
(installations d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors
d’usage).

Les surfaces concernées par les activités sont :

Désignation Surface (m²)

Surface totale du site 10099

Aire de stockage des VHU non dépollués 300

Aire de démontage 450

Aire de stockage des véhicules dépollués 6500

Bâtiment d’entreposage et de vente de pièces
détachées

2610

ARTICLE 3 : AGRÉMENT CENTRE VHU – CAHIER DES CHARGES ASSOCIE

L’autorisation préfectorale vaut agrément dans les limites ci-après :

Nature du déchet Code déchet (1) Provenance
Quantité maximale

annuelle

Véhicules terrestres
hors d’usage (VHU)

16 01 04 *
Cantal et départements

limitrophes
600 VHU/an

(1) en référence à l’article R.541-8 Code Environnement)

La SAS AUTO PIECES DEJOU est tenue de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le
cahier des charges annexé au présent arrêté.

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
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Le numéro de l’agrément est affiché de façon visible à l’entrée des installations. Cette même
information figure également sur son site internet lorsqu’il dispose d’un tel site.

ARTICLE 4 : CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE

Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et
exploitées  conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  les  différents
dossiers déposés par l’exploitant.
Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables,
aménagées, complétées ou renforcées par le présent arrêté.

ARTICLE 5 : FRAIS

Les  frais  inhérents  à  l’application  des  prescriptions  du  présent  arrêté  sont  à  la  charge  de
l’exploitant.

ARTICLE 6 : INFORMATION DES TIERS

En vue de l’information des tiers :
• Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie d’Arpajon-sur-Cère et peut y être

consultée;
• Un extrait de cet arrêté est affiché dans cette mairie pendant une durée minimum d’un

mois ;
• Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du

maire et adressé à la préfecture du Cantal ;
• L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de

quatre mois.

ARTICLE 7 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

Le présent  arrêté est  soumis  à  un contentieux  de pleine juridiction.  Il  peut  être  déféré au
tribunal administratif de Clermont-Ferrand :

• par l’exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l’acte lui a
été notifié ;

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en raison des inconvénients  ou des dangers  que le fonctionnement de
l’installation  présente  pour  les  intérêts  visés  à  l’article  L.  5181-3  du  Code  de
l’Environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  publication  ou  de
l’affichage du présent arrêté. 

2 Cours Monthyon 
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Ces  formalités  peuvent  également  être  effectuées  de  manière  dématérialisée  via  le  site
internet : https://www.telerecours.fr/

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de
l’arrêté ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 8 : EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement en charge de l’inspection des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement, Madame la maire d’Arpajon-sur-Cère sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont notification sera adressée à la SAS
AUTO PIECES DEJOU.

Aurillac, le 27 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

signé

Wahid FERCHICHE
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ANNEXE I : CAHIER DES CHARGES - EXPLOITANT D’UN CENTRE VHU

Conformément à l’article R.543-164 du code de l’environnement :

1°  Les  opérations  de  dépollution  suivantes  sont  réalisées  avant  tout  autre  traitement  du
véhicule hors d’usage :
- les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ;
- les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les
filtres  à carburants,  sont retirés  à moins qu’ils  ne soient nécessaires  pour la  réutilisation du
moteur ;
-  les  composants  susceptibles  d’exploser,  y  compris  les  airbags  et  les  prétensionneurs  sont
retirés ou neutralisés ;
- les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse,
les huiles hydrauliques,  les  liquides de refroidissement,  les liquides antigel et les  liquides de
freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés, et stockés
séparément  le  cas  échéant,  notamment  en  vue  d’être  collectés,  à  moins  qu’ils  ne  soient
nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ;
-  le  retrait,  la  récupération  et  le  stockage  de  l’intégralité  des  fluides  frigorigènes  sont
obligatoires en vue de leur traitement ;
-  les  filtres  et  les  condensateurs  contenant  des  polychlorobiphényles  (PCB)  et  des
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de
leurs marques ;
- les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies  par  les  constructeurs  automobiles  sur  la  localisation de ces  équipements  dans  les
modèles de véhicules concernés de leurs marques ;
- les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule :
- composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le centre
VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un
broyeur agréé ;
- composants volumineux en matière plastique (pare-chocs,  tableaux de bord, récipients de
fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule
par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en
tant que matériaux ;
- verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre VHU,
en totalité à partir du 1er juillet 2013.

3°  L’exploitant  du  centre  VHU  est  tenu  de  contrôler  l’état  des  composants  et  éléments
démontés  en  vue  de  leur  réutilisation  et  d’assurer,  le  cas  échéant,  leur  traçabilité  par
l’apposition  d’un  marquage  approprié,  lorsqu’il  est  techniquement  possible.  Les  pièces
destinées  à  la  réutilisation peuvent  être  mises  sur  le  marché sous  réserve  de  respecter  les
réglementations  spécifiques  régissant  la  sécurité  de  ces  pièces  ou,  à  défaut,  l’obligation
générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du code de la consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.
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Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les
opérations de dépollution visées au 1° du présent article.

4° L’exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre :
- les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur agréé
ou,  sous  sa  responsabilité,  à  un  autre  centre  VHU  agréé  ou  à  toute  autre  installation  de
traitement autorisée à cet effet « dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou dans
un autre Etat, dès lors que le transfert de ces déchets hors du territoire national est réalisé
conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. » ;
- les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant les
dispositions de l’article R. 543-161 du code de l’environnement.

5°  L’exploitant  du  centre  VHU  est  tenu  de  communiquer  chaque  année  au  préfet  du
département dans lequel l’installation est exploitée, et à l’Agence de l’environnement et de la
maîtrise  de  l’énergie,  sous  forme  électronique  à  partir  de  2013,  la  déclaration  prévue  par
l’application du 5° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement.

Cette déclaration comprend :
a)  Les  informations  sur  les  certifications  obtenues  notamment  dans  le  domaine  de
l’environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ;
b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ;
c) L’âge moyen des véhicules pris en charge ;
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ;
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement
ou  via  d’autres  centres  VHU  agréés,  à  des  broyeurs  agréés,  et  répartis  par  broyeur  agréé
destinataire ;
f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des
tiers ;
g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;
h) Les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ;
i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s’inscrit
le centre VHU.

Lorsqu’un  transfert  de  véhicule(s)  hors  d’usage  est  opéré  entre  deux  centres  VHU  agréés,
l’obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164 pèse sur l’exploitant du premier
centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a
l’obligation de communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier
pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164.

La communication de ces informations pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de
l’année n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15° du présent
cahier des charges avant le 31 août de l’année n + 1. A partir de 2013, l’organisme tiers réalise
également une validation en ligne de la déclaration.

L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration.
La fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément
préfectoral.

6° L’exploitant du centre VHU doit  tenir  à la  disposition des opérateurs  économiques avec
lesquels il collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de
réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d’usage.
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7° L’exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l’instance définie à l’article R. 543-
157-1 les données comptables et financières permettant à cette instance d’évaluer l’équilibre
économique de la filière.

8° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du
code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de
délivrer  au  détenteur  du véhicule  hors  d’usage un certificat  de destruction au moment  de
l’achat.

9° L’exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière,
dans les conditions prévues à l’article L. 516-1 du code de l’environnement.

10° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces
véhicules, suivantes :
- les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon
à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent
contenir ;
-  les  emplacements  affectés  à  l’entreposage des  véhicules  hors  d’usage non dépollués  sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l’entreposage
des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des véhicules en attente
d’expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites,
décanteurs et épurateurs-dégraisseurs.  L'empilement de véhicules sur ces emplacements est
interdit, sauf s'il est utilisé des rayonnages cantilevers ;
-  les  emplacements  affectés  au  démontage  et  à  l’entreposage  des  moteurs,  des  pièces
susceptibles de contenir des fluides,  des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles,
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque
ces pièces et produits  ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement
étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;
- les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;
- les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel,
liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre fluide
contenu dans les véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas
échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif de rétention ;
- les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales,  à prévenir le risque de
prolifération des moustiques ;
- les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées,
mentionnées  ci-dessus,  y  compris  les  eaux  de  pluie  ou  les  liquides  issus  de  déversements
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par
passage  dans  un  décanteur-déshuileur  ou  tout  autre  dispositif  d’effet  jugé  équivalent  par
l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux
dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci ;
- le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre II du livre III de la partie
réglementaire du code pénal.

11° En application du 12° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement susvisé, l’exploitant
du centre  VHU est  tenu de justifier  de l’atteinte d’un taux de réutilisation et  de recyclage
minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux, des batteries
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et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules
et d’un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la  masse moyenne des
véhicules, y compris par le biais d’une coopération avec d’autres centres VHU agréés ;

12° En application du 12° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement susvisé, l’exploitant
du centre VHU est également tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de
recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage participant à l’atteinte des
objectifs fixés à l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une coopération avec les autres
opérateurs économiques : en particulier, il s’assure que les performances des broyeurs à qui il
cède les véhicules hors d’usage qu’il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent
l’atteinte des taux mentionnés à l’article R. 543-160 du code de l’environnement.

13°  L’exploitant  du centre  VHU est  tenu d’assurer  la  traçabilité  des  véhicules  hors  d’usage,
notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros
d’ordre des carcasses de véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se trouvant dans
le livre de police, ainsi que les tonnages associés. Un exemplaire du bordereau est conservé par
le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de
véhicules hors d’usage préalablement traités correspondants.

14° L’exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée à
l’article  R.  543-99  du  code  de  l’environnement.  Cette  attestation  est  de  catégorie  V
conformément à l’annexe I de l’arrêté du 30 juin 2008 susvisé.

15° L’exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité
de  son  installation  aux  dispositions  du  cahier  des  charges  annexé  à  son  agrément  par  un
organisme tiers accrédité pour un des référentiels suivants :
- vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental  et  d’audit  (EMAS)  défini  par  le  règlement  (CE)  n°  761/2001  du  Parlement
européen  et  du  Conseil  du  19  mars  2001 ou  certification  d’un  système  de  management
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ;
-  certification de service selon le référentiel  «  traitement et valorisation des  véhicules  hors
d’usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ;
- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage
déposé par le Bureau Veritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe
l’installation.
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1610

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4,

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection,

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Jean Michel
GOUT, gérant  de la SARL Clémentine et Cie pour l’établissement,  sis  19 zone artisanale
15210 YDES  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de  dépôt  le  4  août  2022  (dossier
n° 20220045),

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection,

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés,

SUR proposition du directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article 1 : M. Jean Michel GOUT, gérant de la SARL Clémentine et Cie est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant
3 caméras  intérieures et 1 caméra extérieure  pour l’établissement, sis  19 zone artisanale
15210 YDES. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
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- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue,

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le Préfet,
pour le Préfet et par délégation,

le Sous-Préfet,
Directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1611

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4,

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection,

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Philippe
ROSSEEL,  maire  d’ALLANCHE  pour  la  mairie,  sise  38  rue  de  l’Abbé  de  Pradt
15160 ALLANCHE  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de  dépôt  le  8  août  2022 (dossier
n° 2020048),

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection,

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés,

SUR proposition du directeur de cabinet,
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ARRÊTE

Article 1 : M. Philippe ROSSEEL, maire d’ALLANCHE est autorisé, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté,  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  comportant  1  caméra
intérieure pour la mairie, 38 rue de l’Abbé de Pradt 15160 ALLANCHE. Ce dispositif poursuit
les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- protection des bâtiments publics.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
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- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-Préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-13-00002 - AP n° 2022-1611 du 13 octobre 2022 portant autorisation système de vidéoprotection,

mairie d'Allanche 24



Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1612

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4,

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2022-1411 du 5 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Philippe
ROSSEEL, maire d’ALLANCHE pour l’agence postale, 19 rue des Forgerons 15160 ALLANCHE
et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 8 août 2022 (dossier n° 20220050) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : M. Philippe ROSSEEL, maire d’ALLANCHE est autorisé, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté,  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  comportant  1 caméra
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intérieure  pour  l’agence  postale,  19  rue  des  Forgerons  15160  ALLANCHE.  Ce  dispositif
poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- protection des bâtiments publics.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1613

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4,

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection,

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par Mme Cathy
MERY,  directrice  du  centre  hospitalier  de  Saint-Flour  pour  la  Maison  du  Colombier  et
l’hôpital psychiatrique de Volzac, sis la Combe de Volzac 15100 SAINT-FLOUR et ayant fait
l'objet d’un récépissé de dépôt le 4 août 2022 (dossier n° 20220047),

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés,

SUR proposition du directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article 1 :  Mme Cathy MERY, directrice du centre hospitalier de Saint-Flour est autorisé,
dans  les  conditions fixées au présent arrêté,  à exploiter  un système de vidéoprotection
comportant 1 caméra  intérieure et 2 caméras extérieures pour la Maison du Colombier et
l’hôpital psychiatrique de Volzac, sis la Combe de Volzac 15100 SAINT-FLOUR. Ce dispositif
poursuit les finalités suivantes :
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- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
25 jours.

Article 4 :  La responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garante  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 25 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  dont un exemplaire  sera adressé à la
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1614

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4,

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Christophe
CHAMBON, pour l’alimentation générale, 7 rue des Moulergues 15700 PLEAUX et ayant fait
l'objet d’un récépissé de dépôt le 11 août 2022 (dossier n° 20220055) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :  M.  Christophe CHAMBON est autorisé,  dans  les  conditions  fixées au  présent
arrêté,  à exploiter  un système de vidéoprotection comportant  11 caméras intérieures  et
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1 caméra extérieure pour l’alimentation générale,  7 rue des Moulergues 15700 PLEAUX. Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
16  jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 16 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1615

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4,

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection,

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par Mme Mireille
DROMAIN  MALBERT,  gérante  des  Remorques  MALBERT,  7  rue  des  Bleuets
15800 POLMINHAC et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 8 août 2022 (dossier
n° 20220052),

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection,

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol,

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés,

SUR proposition du directeur de cabinet,
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ARRÊTE

Article  1 :  Mme  Mireille  DROMAIN  MALBERT,  gérante  des  Remorques  MALBERT est
autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection comportant  3 caméras extérieures  pour l’établissement,  situé  7 rue des
Bleuets 15800 POLMINHAC. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
19  jours.

Article 4 :  La responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garante  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 19 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-13-00005 - AP n° 2022-1615 du 13 octobre 2022 portant autorisation système de vidéoprotection,

remorques Malbert, Polminhac 35



- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  dont un exemplaire  sera adressé à la
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-13-00005 - AP n° 2022-1615 du 13 octobre 2022 portant autorisation système de vidéoprotection,

remorques Malbert, Polminhac 36



Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1616

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation  d'un  système  de vidéoprotection  déposée  par  M.  Benoît
ARCANGER,  président  de  la  SAS ARCANGER pour  l’établissement  3  avenue des  Prades
15800 POLMINHAC et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 9 août 2022 (dossier
n° 20220054) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :  M.  Benoît  ARCANGER,  président de la SAS ARCANGER est autorisé,  dans les
conditions fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant
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5 caméras extérieures  pour l’établissement  3 avenue des Prades 15800 POLMINHAC. Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1617

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Frédéric
BOURLANGE, gérant de la SARL FJ pour  la  boucherie charcuterie,  8 place d’Empeyssine
15700  PLEAUX  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de  dépôt  le  8  août  2022  (dossier
n° 20220049) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2022-1411 du 5 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : M.  Frédéric BOURLANGE, gérant de la SARL FJ est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant 1 caméra
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intérieure pour la boucherie charcuterie, 8 place d’Empeyssine 15700 PLEAUX. Ce dispositif
poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-13-00007 - AP n° 2022-1617 du 13 octobre 2022 portant autorisation système de vidéoprotection,

Boucherie BOURLANGE, Pleaux 42



Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1618

portant renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-0841 du 24 juillet 2017 portant autorisation d'un système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation  de  modification  de  renouvellement  d'un  système  de
vidéoprotection déposée le 6 juillet 2022 par le responsable du service sécurité de BNP
PARIBAS pour l’agence bancaire, 6 rue du Docteur Mallet 15100 SAINT-FLOUR et ayant fait
l'objet d’un récépissé de dépôt le 24 août 2022 (dossier n° 20140049) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article  1 :  le  responsable  du  service  sécurité  de  BNP  PARIBAS est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant
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3 caméras  intérieures pour l’agence bancaire, 6 rue du Docteur Mallet 15100 SAINT-FLOUR.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- protection incendie/accidents,
- prévention des atteintes aux biens,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1619

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 .

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  M.  David
BRUN,  président  de  la  SAS  Meubles  BRUN  pour  l’établissement,  6  rue  de  l’Artisanat
15210 YDES  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de  dépôt  le  24  août  2022  (dossier
n° 20220061) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article  1 :  M.  David  BRUN,  président  de  la  SAS  Meubles  BRUN est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant
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4 caméras  intérieures  et  3  caméras  extérieures  pour  l’établissement,  situé  6  rue  de
l’Artisanat 15210 YDES. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- secours à personne, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou
  technologiques,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal :
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1620

portant refus d’installation d'un système de vidéoprotection

Le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu l’article 9 du code civil ;

Vu l’article 226-1 du code pénal ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M. Alexandre KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal et à certains
de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de la
commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 29 juin 2022 par
M.  Cédric  BERTRAND,  CB  Formation  15  en  vue  de  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à son domicile, au lieu dit Mousset 15590 VELZIC (dossier 20220076) ;

Vu le rapport du référent sûreté ;

Vu l'avis rendu le 28 septembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ;

Considérant que le dispositif sollicité filme la voie publique et porte atteinte à la vie privée ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 : La demande d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.Cédric
BERTRAND, CB Formation 15, demeurant au lieu dit Mousset 15590 VELZIC est refusée.

Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
- soit par recours hiérarchique introduit auprès de M. le ministre de l'intérieur, place Beauvau,
75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires juridiques,
cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 3 :  Le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1621

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par Mme Céline
JUILLARD,  gérante  du  bar  tabac  Café  de  la  Poste,  2  avenue  Fernand  Talandier  15200
MAURIAC  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de  dépôt  le  24  août  2022  (dossier
n° 20220064) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article  1 :  Mme  Céline  JUILLARD,  gérante  du  Café  de  la  Poste est  autorisée,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant
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3 caméras  intérieures pour le bar tabac, 2 avenue Fernand Talandier 15200 MAURIAC. Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
15 jours.

Article 4 :  La responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garante  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 15 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal,  le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  dont un exemplaire  sera adressé à la
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-13-00011 - AP n° 2022-1621 du 13 octobre 2022 portant autorisation système de vidéoprotection,

Café de la Poste, Mauriac 53



Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1622

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques,

Vu la demande déposée le 23 juin 2022 par le maire de JALEYRAC en vue d'installer dans la
commune un système de vidéoprotection destiné à filmer la voie publique au 2 rue des
Cerisiers  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de  dépôt,  le  24  août  2022  (dossier
n° 20220066)  ;

Vu le rapport établi par le référent-sûreté ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre 2021  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant le bien fondé de la demande au regard des risques d'atteinte à la sécurité des
personnes et des biens sur le territoire de la commune ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 : Le maire de JALEYRAC est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer  dans  la  commune  un  système  de  vidéoprotection  comportant  4 caméras
visionnant la voie publique au 2 rue des Cerisiers.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- protection des bâtiments publics,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 : Une signalétique disposée à chaque accès de la zone vidéoprotégée, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées du service auprès duquel s'exerce le droit
d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.  Les
caméras devront s'abstenir de filmer des lieux privés, tels que les entrées ou les fenêtres
des habitations. Si ces lieux sont néanmoins filmés, le "floutage" des images s'impose afin
de préserver la vie privée des citoyens.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 9 :  Le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet,

signé

Alexandre KESTELOOT

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-13-00012 - AP n° 2022-1622 du 13 octobre 2022 portant autorisation système de vidéoprotection,

mairie Jaleyrac 56



Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1623

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Jean Paul
ROUX, gérant de la SARL Grand Hôtel l’Etape pour l’hôtel restaurant L’Etape, sis 18 avenue
de la République 15100 SAINT-FLOUR et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 9 août
2022 (dossier n° 20220053) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : M. Jean Paul ROUX, gérant de la SARL Grand Hôtel l’Etape est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant
2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures pour l’hôtel restaurant L’Etape, sis 18 avenue
de la République 15100 SAINT-FLOUR. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes  :
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- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
24 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 24 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1624

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par Mme Claire
LESIEUR, pour la lingerie Bella Donna, 26 rue Marchande 15100 SAINT-FLOUR et ayant fait
l'objet d’un récépissé de dépôt le 8 août 2022 (dossier n° 20220051) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : Mme Claire LESIEUR est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
exploiter un système de vidéoprotection comportant 2 caméras  intérieures pour la lingerie
Bella  Donna,  26  rue  Marchande  15100  SAINT-FLOUR.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités
suivantes :
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- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
20 jours.

Article 4 :  La responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garante  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 20 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  dont un exemplaire  sera adressé à la
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1625

portant modification d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2017-1544  du  20  décembre  2017  portant  renouvellement
d’autorisation d'un système  de vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  le
responsable sécurité du Crédit Agricole Centre France, pour l’agence bancaire, 15 place du
Monument 15400 RIOM ES MONTAGNES et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le
24 août 2022 (dossier n° 20100062 – opération 20220062) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-13-00015 - AP n° 2022-1625 du 13 octobre 2022 portant modification, Crédit Agricole, Riom es

Montagnes 63



ARRÊTE

Article 1 : le  responsable sécurité du Crédit Agricole Centre France est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à modifier un système de vidéoprotection comportant
3 caméras  intérieures  pour  l’agence  bancaire,  15  place  du  Monument  15400  RIOM  ES
MONTAGNES. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives
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- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1626

portant refus d’installation d'un système de vidéoprotection

Le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu l’article 9 du code civil ;

Vu l’article 226-1 du code pénal ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M. Alexandre KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal et à certains
de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de la
commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 1er août 2022 par
M. Etienne PONSONNAILLE en vue de l’installation d’un système de vidéoprotection à son
domicile, 5 Les Essarts 15240 VEBRET (dossier 20220077) ;

Vu le rapport du référent sûreté ;

Vu l'avis rendu le 28 septembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ;

Considérant que le dispositif sollicité filme la voie publique et de ce fait porte atteinte au
respect de la vie privée ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;
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ARRÊTE

Article  1 :  La  demande  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
M. Etienne PONSONNAILLE, demeurant 5 Les Essarts 15240 VEBRET est refusée.

Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
- soit par recours hiérarchique introduit auprès de M. le ministre de l'intérieur, place Beauvau,
75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires juridiques,
cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 3 :  Le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1627

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  M.  Loïc
DELRIEU,  gérant  du  garage  DELRIEU  Loïc  pour  le  garage  automobile,  sis  Le  Liaumier
15590 SAINT-CIRGUES  DE  JORDANNE  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de  dépôt  le
24 août 2022 (dossier n° 20220065) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 : M. Loïc DELRIEU, gérant du garage DELRIEU Loïc est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant 1 caméra
intérieure et 4 caméras extérieures pour le garage automobile, sis Le Liaumier 15590 SAINT-
CIRGUES DE JORDANNE. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
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- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1628

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par Mme Laurence
FLORAT, gérante du bar tabac presse Chez Laurence, 19 Grande Rue 15190 CONDAT et
ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 24 août 2022 (dossier n° 20220067) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article  1 :  Mme Laurence  FLORAT,  gérante est  autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au
présent  arrêté,  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  comportant  3 caméras
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intérieures et 2 caméras extérieures pour le bar tabac presse Chez Laurence, 19 Grande Rue
15190 CONDAT. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article 4 :  La responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garante  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  dont un exemplaire  sera adressé à la
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1629

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Stéphane
HERAUT, gérant de Auto 15, garage de La Montagne pour le garage automobile, 11 route de
Bataillou,  Loubinet 15500 VIEILLESPESSE et ayant fait  l'objet  d’un récépissé de dépôt le
25 août 2022 (dossier n° 20220069) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : M.  Stéphane HERAUT, gérant de Auto 15, garage de La Montagne est autorisé,
dans  les  conditions fixées au présent arrêté,  à exploiter  un système de vidéoprotection
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comportant  2  caméras  extérieures  pour  le  garage  automobile,  11  route  de  Bataillou,
Loubinet 15500 VIEILLESPESSE. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1630

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par Mme Nathalie
NAILLIER, gérante du bar tabac La Croix Blanche, 1 place du Planol 15300 MURAT et ayant
fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 25 août 2022 (dossier n° 20220070) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :  Mme Nathalie  NAILLIER,  gérante, est  autorisée,  dans  les  conditions  fixées au
présent  arrêté,  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  comportant  3 caméras
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intérieures et 1 caméra extérieure  pour le bar tabac La Croix Blanche, 1 place du Planol
15300 MURAT. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
15 jours.

Article 4 :  La responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garante  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 15 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  dont un exemplaire  sera adressé à la
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1631

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Damien
BENOIT,  gérant  du garage BECO ,  ZA du Crozatier  15100 SAINT-GEORGES et ayant fait
l'objet d’un récépissé de dépôt le 25 août 2022 (dossier n° 20220071) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :  M.  Damien BENOIT,  gérant  du garage BECO est autorisé,  dans  les  conditions
fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant 1 caméra
intérieure  et  4  caméras  extérieures  pour  le  garage  automobile,  ZA  du  Crozatier
15100 SAINT-GEORGES. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
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- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 15 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT

Préfecture du Cantal - 15-2022-10-13-00021 - AP n° 2022-1631 du 13 octobre 2022 portant autorisation système de vidéoprotection,

garage BECO, Saint-Georges 82



Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1632

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par Mme Elisabeth
BIGOT, gérante de la SAS MBC pour le magasin DARTY, centre commercial de Montplain
15100 ANDELAT et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 27 septembre 2022 (dossier
n° 20220068) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : Mme Elisabeth BIGOT, gérante de la SAS MBC est autorisée, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant 12 caméras
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intérieures et 1 caméra extérieure pour e magasin DARTY, centre commercial de Montplain
15100 ANDELAT. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article 4 :  La responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garante  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressée ait été mise à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  dont un exemplaire  sera adressé à la
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1633

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le code de la sécurité intérieure article L251-2-11 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques,

Vu la demande déposée par le maire de PUYCAPEL en vue d'installer dans sa commune un
système de vidéoprotection destiné à filmer la voie publique au point d’apport volontaire,
23 rue  du  Colombier,  Calvinet  15340 PUYCAPEL  et  ayant  fait  l'objet  d’un  récépissé  de
dépôt le 27 septembre 2022 (dossier n° 20220073) ;

Vu le rapport établi par le référent-sûreté ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2021  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant le bien fondé de la demande au regard des risques d'atteinte à la sécurité des
personnes et des biens sur le territoire de la commune ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;
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SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : Le maire de PUYCAPEL est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté à
installer  dans  la  commune  un  système  de  vidéoprotection  comportant  4 caméras
visionnant la  voie publique au point  d’apport  volontaire,  23 rue du Colombier,  Calvinet
15340 PUYCAPEL.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- protection des bâtiments publics,
- prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures,
 de déchets, de matériaux ou d’autres objets.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 : Une signalétique disposée à chaque accès de la zone vidéoprotégée, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées du service auprès duquel s'exerce le droit
d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.  Les
caméras devront s'abstenir de filmer des lieux privés, tels que les entrées ou les fenêtres
des habitations. Si ces lieux sont néanmoins filmés, le "floutage" des images s'impose afin
de préserver la vie privée des citoyens.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).
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Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives .
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 9 : Le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le groupement de gendarmerie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1634

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection déposée par M. Vincent
BILS  pour  le  bar  tabac  presse  Chez  Bils,  7  place  de  la  Fontaine  15270  CHAMPS  SUR
TARENTAINE MARCHAL et ayant fait l'objet d’un récépissé de dépôt le 27 septembre 2022
(dossier n° 20220074) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;
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ARRÊTE

Article  1 :  M.  Vincent  BILS est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à
exploiter un système de vidéoprotection comportant 2 caméras  intérieures et 1 caméra
extérieure  pour  le bar tabac presse Chez Bils, 7 place de la Fontaine 15270 CHAMPS SUR
TARENTAINE MARCHAL. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 30 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
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-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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Direction du cabinet

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté n° 2022-1635

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-1 à R253-4 ;

Vu le  décret  du  29  juillet  2022  du  président  de  la  République,  nommant  M.  Laurent
BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2022 du président de  la  République,  nommant M.  Alexandre
KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1527 du 21 septembre 2022 portant délégation de signature à
M.  Alexandre  KESTELOOT,  sous  préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal  et  à
certains de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2022-0528 du 13 avril 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu la  demande  d’autorisation d'un  système de vidéoprotection  déposée  par  M.  Xavier
FOURNAL,  président du syndicat  mixte de développement touristique de l’est  cantalien
(SMDTEC) pour la maison du col de Prat de Bouc 15300 ALBEPIERRE BREDONS et ayant fait
l'objet d’un récépissé de dépôt le 5 septembre 2022 (dossier n° 20220075) ;

Vu l'avis  rendu  le  28  septembre  2022  par  la  commission  départementale  de
vidéoprotection ;

Considérant qu'il  ressort  des  éléments  fournis  par  le  demandeur  que  ce lieu ouvert  au
public est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des
risques susmentionnés ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :  M.  Xavier FOURNAL,  président du SMDTEC est autorisée,  dans les conditions
fixées au présent arrêté, à exploiter un système de vidéoprotection comportant 2 caméras
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intérieures  pour  la  maison  du  col  de  Prat  de  Bouc  15300  ALBEPIERRE  BREDONS.  Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes :

- sécurité des personnes,
- prévention des atteintes aux biens,
- lutte contre la démarque inconnue,
- prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans, jusqu'au 12 octobre 2027.

Article 2 :  Une signalétique disposée à chaque accès de l'espace vidéoprotégé, informe le
public de la présence de caméras. Cet affichage permanent doit mentionner de manière
claire les références de la loi et les coordonnées de la personne ou du service auprès duquel
s'exerce le droit d'accès aux images.

Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  responsable  de  la  mise  en œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : L'accès aux images et enregistrements sera ouvert, dans la limite de 15 jours sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale, aux
agents  des  services de police et  de gendarmerie nationale  individuellement désignés  et
dûment  habilités  à  cette  fin  par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d'unité  à  compétence
départementale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Ces mêmes prérogatives seront
appliquées dans un cadre de police administrative visant à prévenir tout trouble à l’ordre
public.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés,  changement  dans  la  configuration  des  lieux,  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant  aux articles  L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par recours gracieux motivé adressé à M. le préfet du Cantal
-  soit  par  recours  hiérarchique  introduit  auprès  de  M.  le  ministre  de  l'intérieur,  place
Beauvau, 75800 PARIS à l'attention de la direction des libertés publiques et des affaires
juridiques, cabinet, bureau des polices administratives
- soit par recours contentieux auprès des juridictions du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.
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Article 9 :  le directeur de cabinet du préfet du Cantal, le commandant le groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Aurillac, le 13 octobre 2022

le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet,
directeur de cabinet

signé

Alexandre KESTELOOT
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